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Bulletin officiel n°41 du 11 novembre 2010

Natation
Enseignement dans les premier et second degrés

NOR : MENE1025841C
circulaire n° 2010-191 du 19-10-2010
MEN - DGESCO A1-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie, directrices et
directeurs des services départementaux de l'Éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs chargés des
circonscriptions du premier degré ; aux chefs d'établissement scolaire du second degré ; aux directrices et directeurs
d'école ; aux professeures et professeurs d'éducation physique et sportive ; aux enseignantes et enseignants du
premier degré

Référence : article L. 911-4 du code de l'Éducation ; loi n° 2005-102 du 11-2-2005 ; arrêté du 9-6-2008 ; arrêté du
8-7-2008 ; circulaire n° 92-196 du 3-7-1992 ; circulaire n° 99-136 du 21-9-1999

Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale, inscrite dans le socle commun de connaissances et
de compétences.

Cet apprentissage commence à l'école primaire et, lorsque c'est possible, dès la grande section de l'école
maternelle. Il doit répondre aux enjeux fondamentaux de l'éducation à la sécurité et à la santé mais aussi favoriser
l'accès aux diverses pratiques sociales, sportives et de loisirs.
Le « Premier degré du savoir nager » est défini par les programmes du collège ; il précise les compétences visées
dès la classe de sixième et au plus tard en fin de troisième.
Ces compétences s'acquièrent progressivement et doivent être régulièrement évaluées, notamment au palier 2 du
livret personnel de compétences (cf. annexe 1).

Il revient aux autorités académiques, corps d'inspection, chefs d'établissement, équipes pédagogiques et équipes de
circonscription d'assurer pour l'ensemble des élèves un parcours de formation cohérent et le suivi des compétences
acquises.

La présente circulaire a pour objet de définir les conditions de cet enseignement dans le respect du cadre législatif et
réglementaire en vigueur.

1 - Dans le premier degré

L'enseignement de la natation est assuré sous la responsabilité de l'enseignant de la classe ou, à défaut, d'un autre
enseignant dans le cadre de l'organisation du service de l'école. Celui-ci conduit la leçon dans le cadre d'un projet
pédagogique établi avec l'appui des équipes de circonscription et notamment des conseillers pédagogiques chargés
de l'EPS.
S'agissant d'une activité à encadrement renforcé, l'enseignant est aidé dans cette tâche par des professionnels
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qualifiés et agréés par l'inspecteur d'académie (cf. annexe 2, § 1.2).
Une convention, passée entre l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'Éducation
nationale, et la collectivité territoriale ou la structure responsable de l'établissement de bains précise les modalités du
partenariat.

1.1 Rappel des normes d'encadrement à respecter

L'encadrement du groupe-classe se définit ainsi :

•  à l'école maternelle : l'enseignant et deux intervenants qualifiés et agréés ;
•  à l'école élémentaire : l'enseignant et un intervenant qualifié et agréé.

Dans le cas d'un groupe comprenant des élèves de maternelle et d'élémentaire, les normes d'encadrement de la
maternelle s'appliquent. Un encadrant supplémentaire est requis quand un groupe issu de plusieurs classes a un
effectif supérieur à 30 élèves.

1.2 Conditions matérielles d'accueil

Pendant toute la durée des apprentissages, l'occupation du bassin doit être appréciée à raison d'au moins 4 m² de
plan d'eau par élève.
Qu'il y ait ou non ouverture concomitante du bassin à différents publics scolaires ou non scolaires, les espaces
réservés aux élèves doivent être clairement délimités, compte tenu des exigences de sécurité des élèves et des
impératifs d'enseignement.

2 - Dans le second degré

L'établissement met en place l'enseignement de la natation au regard des objectifs fixés par les programmes, sur
proposition de l'équipe des enseignants d'éducation physique et sportive. Cette dernière présente les modalités
d'organisation et d'encadrement retenues pour la totalité des élèves ainsi que leur répartition en classes ou en
groupes-classes, après avoir vérifié si les élèves ont atteint le « premier degré du savoir-nager » et apprécié le
niveau de compétence en natation (cf. programmes d'EPS du collège et des lycées).

Pour satisfaire aux exigences du socle commun de connaissances et de compétences, il appartient à l'établissement
de mettre en place des actions destinées aux élèves non nageurs, dans le cadre des dispositifs d'accompagnement
et de soutien en vigueur. Le cas des élèves en situation de handicap ou d'aptitude partielle doit faire l'objet d'une
attention particulière.

2.1 Rappel des normes d'encadrement à respecter

L'enseignement de la natation est assuré par l'enseignant d'EPS responsable de la classe ou du groupe-classe,
comme pour toutes les activités support de l'EPS.
Pour les groupes d'élèves non nageurs concernés par les actions de soutien, les modalités d'enseignement et
d'encadrement doivent être adaptées afin d'atteindre l'objectif du socle.

2.2 Conditions matérielles d'accueil
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Pendant toute la durée des enseignements, l'occupation du bassin doit être strictement appréciée à raison d'au
moins 5 m² de plan d'eau par élève.
Qu'il y ait ou non ouverture concomitante du bassin à un public scolaire et non scolaire, les espaces réservés aux
élèves doivent être clairement délimités, compte tenu des exigences de sécurité des élèves et des impératifs
d'enseignement.

3 - Surveillance des bassins

3.1 Le cas des établissements de bains

Dans le premier et dans le second degré, la surveillance est obligatoire pendant toute la durée de la présence des
classes dans le bassin et sur les plages, tel que défini par le Plan d'organisation de la surveillance et des secours
(Poss) prévu par l'article D. 322-16 du code du Sport.
Elle est assurée par un personnel titulaire d'un des diplômes nécessaires pour assurer cette responsabilité (cf.
annexe 2, § 2).
Ce personnel est exclusivement affecté à cette tâche et, par conséquent, ne peut simultanément remplir une mission
d'enseignement.
Ces dispositions sont également applicables à toutes les leçons de natation (enseignement obligatoire, dispositifs
d'aide ou de soutien, accompagnement éducatif, entraînements à l'AS, etc.) organisées dans le cadre du projet
d'école ou d'établissement.

3.2 Cas particuliers des bassins d'apprentissage et des piscines intégrées aux établissements scolaires du
second degré

3.2.1 Dans le premier degré
 Tout en respectant les taux d'encadrement précisés en fonction du niveau de scolarité, la surveillance peut être
assurée par l'un des membres de l'équipe d'encadrement (enseignant, intervenant agréé) sous réserve qu'il dispose
des qualifications requises (cf. annexe 2, § 2).

3.2.2 Dans le second degré
 L'enseignement et la surveillance peuvent être assurés par le ou les enseignants d'EPS habituel(s) de la classe.

3.3.3 Dans tous les cas
Un des membres présents de l'équipe pédagogique (enseignant ou intervenant agréé), devra avoir été formé à
l'utilisation du matériel de réanimation et de premiers secours. Cette formation devra être actualisée régulièrement,
chaque année ou lors de la mise à disposition de nouveaux matériels de réanimation et de premiers secours.

4 - Responsabilités

4.1 Les enseignants

La mission des enseignants est d'adapter l'organisation pédagogique à la sécurité des élèves.
La présence de personnels de surveillance ou d'encadrement au cours de l'enseignement de la natation ne modifie
pas les conditions de mise en jeu de la responsabilité des enseignants.

4.2 Les personnels non enseignants
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La responsabilité des personnels non enseignants chargés de l'encadrement est également engagée. L'article L.
911-4 du code de l'Éducation prévoit la substitution de la responsabilité de l'État à celle des membres de
l'enseignement à l'occasion de dommages subis ou causés par les élèves. Au regard de la jurisprudence actuelle,
les intervenants agréés par l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'Éducation nationale,
et en charge de l'activité sous la responsabilité des enseignants, peuvent bénéficier des mêmes dispositions
protectrices.

5 - Utilisation de plans d'eau ouverts

L'utilisation de plans d'eau ouverts exige le respect de règles strictes, tant pour la surveillance que pour le respect
des règles d'hygiène et de sécurité conformément aux dispositions prévues notamment par les articles D. 322-11 et
A. 322-8 du code du Sport.

5.1 Pour le premier degré
Les séances en eau libre devront être préalablement autorisées par l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'Éducation nationale, au vu d'un dossier permettant d'apprécier les dispositifs de sécurité mis en
place.

5.2 Pour le second degré
Il revient au chef d'établissement de s'assurer que le plan d'eau, nettement défini et clairement balisé, est agréé pour
accueillir l'enseignement scolaire.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement,
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer

Les 2 annexes sont accessibles ici.
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